
DEPARTEMENT DE L’AUDE                    REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

MAIRIE 

   DE  

            ROUBIA 

 

16 Avenue de l’Hôtel de Ville          Roubia, le 20 juillet 2010 

11 200 ROUBIA 

 

 

COMPTE RENDU DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 16 juillet  2010 

 

 
PRESENTS : ESCAMEZ - BOUSSIEUX – TEIXEIRA –LOPEZ - GROTTI – PLANTADE 

- BRIECHLE 

 
EXCUSE : PENNAVAYRE  

 
ABSENT : DOUGNAC – CASTEL-ESPART 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : LOPEZ 

 
Ordre du jour : 

 

Délibération création du syndicat Audois d’Energie 

 
Monsieur le maire informe le conseil municipal du projet de création d’un syndicat mixte 

départemental dénommé « syndicat Audois d’énergie » 

Il demande au conseil municipal de ce prononcé pour ou contre cette adhésion. 

Le conseil municipal décide de ne pas adhérer à la création de ce syndicat.  

 

2) Délibération  groupe musical concert église 
 

Etude en cours  

 

3) Délibération climatisation mairie  
Monsieur le maire donne lecture des devis concernant la pose de la climatisation réversible.  

Le conseil municipal décide de retenir la proposition la mieux disante de la :  

SARL LITTORAL ENERGIE de Perpignan 66 000 (professionnel en climatisation et 

chauffage) pour un montant de 6771,75€ TTC. 

 

3) Délibération parcelle A 220 
Monsieur le maire informe le conseil municipal qu’afin de finaliser l’acquisition de la parcelle 

cadastrée A 220 il est nécessaire d’officialiser cette passation chez un notaire, cette cession 

interviendra moyennant un euro symbolique.     

                       
                       

  

 

 



 

4) Délibération camion communal  
                        Monsieur le maire  informe le conseil municipal qu’il est nécessaire d’acquérir un camion.une 

proposition pour un camion d’occasion à été faite  pour un montant de 18 777.00€. En cours..  

    
 

 

5) délibération  heures supplémentaires personnel 
Monsieur le maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de prendre une 

délibération concernant les heures supplémentaire des employés (domaine technique et 

administratif). 

Le conseil municipal décide d’accorder l’indemnité horaire pour travaux supplémentaires. 

 
  

 

Questions diverses 
 

- Travaux de débroussaillages (CCRL) 

 

 

  

 

 

 

  

 

 


